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n° 248 410 du 28 janvier 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN & M. GREGOIRE

Mont Saint Martin 22

4000 LIEGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 07 octobre 2020 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 07 septembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me BRAUN loco Mes D. ANDRIEN &

M. GREGOIRE, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité marocaine et originaire de Casablanca.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez invoqué les faits suivants.

Vous auriez vécu avec votre mère et votre frère [A.] (né en 1995) dans un bidonville appelé Ben M’sik.

Lorsque votre frère aurait atteint l’âge de douze ans, votre mère l’aurait mis à la porte car elle ne
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parvenait pas à subvenir à vos besoins. À l’âge de onze ans, vous auriez arrêté vos études primaires et

l’année suivante, votre mère vous aurait demandé de quitter le domicile familial. Le même jour, vous

auriez pris le train avec quelques autres enfants pour Tanger. Après votre arrivée dans cette ville, vous

vous seriez rendus au village de Ksar Al- Saghir, situé à quelques kilomètres du port. Là, vous auriez

vécu dans une montagne avec d’autres enfants et des adultes, et ces derniers maltraitaient et violaient

les plus jeunes. Vous auriez été violé à deux reprises à l’âge de 13 ans. Après plusieurs tentatives

infructueuses, vous seriez enfin parvenu à quitter illégalement votre pays fin 2015 à destination de

l’Espagne où vous auriez passé un mois (à savoir le mois de janvier 2016), avant de vous rendre chez

un ami résidant en Allemagne. Vous vous seriez présenté à la police allemande et après avoir été

interrogé, vous auriez été placé dans un centre, mais suivant le conseil d’un ami, vous auriez décidé de

venir en Belgique – après avoir passé deux semaines en Allemagne – afin d’oublier votre passé et

d’obtenir un titre de séjour. Un an après, l’ami en question vous aurait informé que vous aviez la

possibilité d’introduire une demande de protection internationale en Belgique, mais vous auriez hésité à

entreprendre une telle démarche, et ce n’est qu’un an et demi plus tard, soit le 7 septembre 2018, que

vous vous seriez décidé à introduire la présente demande. En outre, vous déclarez que vous seriez

athée depuis l’âge de 16 ans et qu’en cas de retour au Maroc, vous craignez d’être dénoncé aux

autorités marocaines et emprisonné en raison de votre athéisme.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il

existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

Relevons tout d’abord que vous auriez quitté le Maroc fin 2015, seriez arrivé en Belgique en février

2016, mais n’avez demandé la protection des autorités belges que le 7 septembre 2018, soit plus de

deux ans et demi après votre arrivée dans le Royaume. Vous avez justifié cette demande tardive par le

fait que vous vouliez avoir la certitude que la Belgique serait le pays où vous alliez vous sentir bien (cf.

p. 7 de l’entretien personnel), alors qu’un an après votre arrivée en Belgique un ami vous avait informé

de la possibilité d’introduire une demande de protection internationale, stipulant qu’il connaissait un

jeune dans la même situation que vous ayant obtenu un titre de séjour en Belgique. Cependant, malgré

toutes ces informations, vous auriez préféré attendre encore un an et sept mois à peu près avant

d’introduire la présente demande. Dès lors, ce comportement témoigne d’une attitude manifestement

incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la

protection subsidiaire. Par conséquent, ce peu d'empressement à solliciter une protection internationale

remet totalement en cause le fondement de votre crainte.

Force est également de constater que vous n'avez à aucun moment versé à votre dossier un

quelconque document établissant votre identité, votre nationalité ou la réalité des faits personnels

invoqués à la base de votre demande de protection internationale (à savoir par exemple, le fait d’avoir

vécu dans un bidonville appelé Ben M’sik, d’avoir étudié dans une école dénommé Ibn Khaldoun), ce

que l’on pouvait raisonnablement attendre de votre part. Interrogé à ce sujet dans la cadre de votre

entretien personnel (cf. p. 11), vous n’avez pas été à même de donner une justification valable en

déclarant que vous n’avez pas connu votre père, vous viviez dans un bidonville, et que vous ne pouviez

pas entrer en contact avec le gardien de l’école – qui vous aurait aidé à vous inscrire à l’école au Maroc

– afin d’obtenir des preuves matérielles, parce que vous n’auriez pas de contacts avec lui et peut-être il

serait mort. Lorsqu’il vous a été rappelé que vous aviez toujours des contacts avec vos amis de quartier
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au Maroc et que ceux-ci pouvaient vous fournir des documents de l’école où vous auriez étudié (cf. p. 5

idem), vous n’avez pas pu donner une réponse convaincante vous bornant à dire, je vous cite : "Je n’ai

pas de papiers parce que je ne connais pas mon père et nous vivions dans un bidonville. L’école m’a

inscrit parce qu’ils ne voulaient pas que je reste dans la rue" (cf. p. 11 idem). Les doutes concernant

votre identité sont d’ailleurs renforcés par d’autres éléments. En effet, au cours de votre entretien

personnel (cf. p. 4), vous avez soutenu avoir un compte Facebook au nom de "[Al.] bxl". Interrogé au

sujet du choix de ce prénom ([Al.]), vous avez prétendu qu’il s’agissait d’un prénom choisi au hasard

("j’ai choisi comme ça"). Or, en analysant vos publications sur Facebook, il apparaît que vous vous

appelez [Al.] ([L.]). De plus, alors que vous prétendez n’avoir aucune nouvelle de votre frère [A.] depuis

qu’il aurait été mis à la porte par votre mère en 2007 (quand il avait douze ans) (cf. p. 5 idem), il s’avère

que celui-ci se trouverait en Belgique dans la mesure où vous auriez publié une photo de vous deux le

24 janvier 2018 (voir farde bleue). Relevons également que lorsque vous vous seriez présenté aux

autorités allemandes, vous auriez utilisé un alias ("je ne me souviens pas du nom. Khaled, mais je ne

suis pas sûr") (cf. p. 12 idem). Ces éléments nous permettent d’émettre de sérieux doutes quant à votre

identité.

D’autre part, à l’occasion de votre entretien personnel, vous avez tenté de tromper les autorités belges

en affirmant n’avoir introduit aucune demande de protection internationale dans un autre pays (cf. p. 6).

Cependant, confronté aux informations mises à la disposition du CGRA stipulant que vous aviez

demandé la protection des autorités allemandes, vous avez prétendu avoir été auditionné, mais nié

avoir introduit une telle demande (ibidem). Cet élément nuit d'autant plus à votre crédibilité.

Concernant votre crainte en cas de retour au Marco, vous prétendez craindre revivre les mêmes

événements que vous auriez subis dans votre enfance (maltraitances et viol), et être contraint de vivre

caché à cause de votre athéisme, car vous ne pourrez pas manger pendant le ramadan (cf. p. 10 de

l’entretien personnel). Concernant les faits que vous dites avoir vécus dans votre adolescence,

rappelons qu'eu égard aux doutes sérieux pesant tant sur votre identité que sur votre situation réelle au

Maroc – laquelle est étroitement liée à ces faits –, ces faits ne peuvent être tenus pour établis.

Soulignons également que si dans le questionnaire CGRA (page 19), vous avez affirmé avoir porté

plainte auprès de la police à la suite du viol dont vous auriez été victime, vous le niez dans le cadre de

votre entretien personnel (cf. p. 10 idem). Confronté à cette contradiction (ibidem), vous n’avez pas été

à même de donner une explication valable vous bornant à démentir vos déclarations faites lorsque vous

avez rempli le questionnaire du CGRA avec l’aide d’un agent de l’Office des étrangers. Cette

contradiction importante entame encore plus la crédibilité des faits relatés.

Concernant votre prétendu athéisme, vous alléguez que vous ne pourrez pas vivre au Maroc, car vous

serez contraint de dissimuler votre athéisme et feindre faire le ramadan. De plus, vous supposez que si

vous vous présentez pour un travail, on vous demandera votre religion, et que si vous déclarez être

athée, vous serez dénoncé aux autorités et jeté en prison (cf. p. 11 idem). Toutefois, rien ne vous oblige

à prendre le risque de manger dans la rue pendant le mois du ramadan au Maroc. Et il est plus

qu’improbable qu'un employeur marocains vous interrogent à propos de votre religion si vous vous

présentez pour un travail, d’autant plus que vous parlez le dialecte marocain et que tous les Marocains

sont réputés être musulmans.

De surcroît, invité à expliquer votre cheminement vers l’athéisme, vous êtes resté peu loquace, vous

limitant à dire que vous avez souffert dans votre vie et que si Dieu existait il vous aurait aidé, avant

d’ajouter qu’il "n’y a pas de preuves que Dieu existe". (cf. p. 5 de l’entretien personnel). Or, le

Commissaire général est en droit d’attendre de la part de quelqu’un qui soutient avoir renié sa religion

des explications concrètes et convaincantes dans le cheminement vers cet athéisme et un réel

sentiment de vécu, ce qui ne ressort pas de vos déclarations.

Pour le surplus, à supposer votre athéisme établi – quod non en l’espèce –, il ressort des informations

disponibles au Commissariat général et jointes au dossier administratif que "les personnes qui renient

leur religion au Maroc ne font pas l’objet de poursuites par l’Etat, à moins qu’elles cherchent activement

à l’annoncer en public ou qu’elles tentent de faire en sorte que d’autres personnes renoncent à leur

religion" ; comportements (de votre part) qui ne ressort nullement de vos déclarations ni de votre dossier

administratif.

Partant, il n’est pas permis de conclure de vos déclarations que votre supposé athéisme constituerait

bien dans votre chef une crainte de persécution ou un risque réel d'atteintes graves.
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De ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous concerne,

de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, le requérant ne développe aucune critique de

nature à mettre en cause le résumé des faits exposé dans la décision attaquée.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel

du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») « tel qu’interprété par les articles

195 à 199 du Guide » des procédures à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés édité par le

Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) ; la violation des articles 9 et 10 de la

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (C. E. D. H.) ; la

violation des articles 48/3 à 48/7 et 57/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre

1980 »).

2.3 Après avoir rappelé le contenu des obligations que ces dispositions et principes imposent à

l’administration, il conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué au regard des circonstances de la

cause et de la situation prévalant au Maroc. Il fournit en particulier différentes explications factuelles

pour dissiper les incohérences relevées dans ses dépositions au sujet de son frère et des publications

sur sa page Facebook. Il conteste ensuite la pertinence des motifs de l’acte attaqué dénonçant le

caractère tardif de l’introduction de sa demande de protection internationale, l’absence d’élément de

preuve attestant son identité et la dissimulation de l’introduction de sa demande d’asile en Allemagne,

invoquant notamment la situation prévalant au Maroc, son jeune âge, et des difficultés de

compréhension.

2.4 Il critique ensuite les motifs de l’acte attaqué mettant en cause, d’une part la réalité de son

athéisme et d’autre part, la situation générale des athées au Maroc. A l’appui de son argumentation, il

cite divers extraits d’arrêts de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) et de rapports

concernant la situation des athées au Maroc.

2.5 Il soutient encore que la partie défenderesse ne conteste pas la réalité des agressions sexuelles

subies pendant son enfance et sollicite en sa faveur l’application de la présomption prévue par l’article

48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que du bénéfice du doute.

2.6 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié,

à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire,

d’annuler l’acte attaqué.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance plusieurs photos de ses amis

imprimées à partir de réseaux sociaux.

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen du recours

4.1 Le requérant déclare être né au Maroc, ignorer qui est son père, avoir été élevé par sa mère dans

un bidonville, avoir été chassé par cette dernière à l’âge de 11 ans, avoir depuis tenté de quitter le
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Maroc illégalement par la mer, avoir subi deux agressions sexuelles à l’âge de 13 ans et avoir

effectivement quitté le Maroc à l’âge de 15 ans. Pour justifier ses craintes de persécution, il invoque des

craintes liées aux traumatismes subis pendant son enfance et aux convictions athées qu’il nourrit

depuis l’âge de 16 ans.

4.2 La décision attaquée est essentiellement fondée sur le constat, d’une part, que le requérant

n’établit ni son identité, ni la réalité du contexte familial invoqué, ni la réalité des mauvais traitements

subis pendant son enfance et d’autre part, qu’il n’établit pas davantage le bienfondé de la crainte qu’il

lie à son athéisme.

4.3 Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil ne peut pas se

rallier à cette motivation et estime qu’il ne détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de

statuer en connaissance de cause.

4.4 Il ressort en effet de la lecture du dossier administratif que le requérant n’était pas encore majeur

lorsqu’il a introduit sa demande d’asile et qu’il avait tout juste 18 ans lorsqu’il a été entendu par la partie

défenderesse. Il a en outre invoqué avoir été livré à lui-même depuis l’âge de 11 ans, avoir subi de

nombreux mauvais traitements pendant son enfance et avoir quitté son pays à l’âge de 15 ans. Le

requérant a par conséquent invoqué un profil révélant en soi une grande vulnérabilité et les motifs de

l’acte attaqué ne permettent pas de comprendre sur quel élément la partie défenderesse s’appuie pour

considérer qu’il « n’a fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux ».

4.5 En l’absence de prise en considération de tels besoins procéduraux, le Conseil n’est pas

convaincu par les anomalies relevées par la partie défenderesse dans ses dépositions pour en mettre

en cause la crédibilité. Il regrette notamment que l’analyse du dossier administratif ne révèle aucune

atténuation de la charge de la preuve pesant sur le requérant, la partie défenderesse n’ayant en

particulier recueilli aucune information sur les lieux où ce dernier dit avoir vécu afin de vérifier la

vraisemblance de ses dépositions à ce sujet. En l’état du dossier administratif, le Conseil estime que

les carences reprochées au requérant pourraient précisément s’expliquer par la particularité de son

profil, à supposer ce profil établi. Compte tenu des explications apportées à ce sujet dans le recours et

du caractère par nature peu fiable des publications sur les réseaux sociaux, il n’est par ailleurs pas

convaincu par les motifs déduits des publications sur la page Facebook du requérant.

4.6 Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne

peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à

des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au

minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvel examen de la demande de protection internationale du requérant à la lumière des

constats du présent arrêt et en tenant dûment compte de son profil, en particulier de son jeune âge, de

son degré d’instruction et, le cas échéant, des traumatismes subis pendant son enfance et de sa

fragilité psychique ;

 Prise en compte des besoins procéduraux spéciaux du requérant ou, le cas échéant, exposer

pour quelles raisons le requérant ne présente pas de tels besoins ;

 Au besoin, recueil et analyse d’informations, notamment sur les lieux de vie du requérant au

Maroc ;

4.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 07 septembre 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt-et-un par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


